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Délai procédure pénale

Par Ferrer 2, le 30/09/2021 à 11:58

Bonjour,rnrnY a-t-il un délai légal entre un délit routier de conduite sous emprise alcoolique et
ma convocation à la gendarmerie pour la notification du délit ?rnrnMerci et cordialement.

Par le semaphore, le 30/09/2021 à 13:49

Bonjourrnrn[quote]rny a-t-il un délai légal entre un délit routier conduite sous emprise
alcoolique et ma convocation à la gendarmerie pour la notification du délit
?rnrn[/quote]rnL'action publique pour les delits routiers se prescrivent au bout de 6 ans à
compter de la date d'infraction . Art 8 du CPP.
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